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                                                                       Amiens, le 20 septembre 2022  
 

                                                                                                       L’inspecteur d’académie, 
                                                                                                       directeur académique des services 

           de l’Éducation nationale de la Somme 
 

           à 
 

           Madame la directrice de l’INSPÉ d’Amiens 
           S/c de monsieur le Président 

           de l’Université-Picardie-Jules-Verne 
 

 Mesdames et messieurs les inspecteurs 
 de l’Éducation nationale  

 
 Mesdames et messieurs les directeurs d’école 

 Mesdames et messieurs les enseignants 
 S/c de mesdames et messieurs les inspecteurs 

 de l’Éducation nationale 
 

 

Objet : Personnels enseignants du premier degré – versement des frais de déplacement en faveur des 
personnels exerçant en service partagé 

Références :  - Décret 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des 
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État. 
- Arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l’article 10 du 
décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l’Etat  
- Arrêté du 20 décembre 2013 pris pour l’application du décret susvisé.  
- Circulaire n°2015-228 du 13 janvier 2016. 

 

Les personnels enseignants du premier degré nommés sur des postes en service partagé peuvent prétendre au 
remboursement de leurs frais de déplacement dans les conditions précisées par le décret visé en objet : 

- Exercer pour la durée de l’année scolaire ou remplacer jusqu’à la fin de l’année scolaire une personne 
elle-même en service partagé.   

- Etre nommé(e) dans une ou plusieurs écoles situées dans une commune autre que celle de sa résidence 
administrative principale.  

- Ne pas résider dans la commune où se situe(nt) sa ou ses écoles secondaires.   

Il appartient à l’administration de déterminer le lieu de départ de l’agent : il peut s’agir de la résidence personnelle 
de l’agent ou de la résidence administrative principale (commune où se situe son affectation principale = école de 
rattachement) et les trajets seront définis en fonction des emplois du temps fournis. 

La distance prise en compte est déterminée par l’application MAPPY en prenant l’option du trajet le plus court. 

L’indemnité est calculée sur chaque journée où l’agent accomplit son complément de service dans l’école ou les 
écoles secondaire(s). 

Pour être remboursé, chaque agent devra saisir après service fait (à chaque fin de mois) un ordre de mission dans 
l’application CHORUS (guide utilisateur en annexe) qu’il transmettra électroniquement à l’IEN de circonscription, 
« valideur » hiérarchique aux fins de contrôle des informations saisies. 
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Les personnels concernés devront, préalablement à la première saisie de leurs frais de déplacement sur 
CHORUS-DT, formuler par courriel une demande de prise en charge de leurs frais de déplacement à l’adresse  
amel.bourma@ac-amiens.fr. 

Les services de la DPE se chargeront d’adresser directement à la division des affaires financières (chargée 
du remboursement des frais de déplacement) tous les documents utiles tels que l’arrêté de nomination et 
l’emploi du temps de chaque personnel. 

Après examen des droits à remboursement, la division des affaires financières, chargée de statuer sur l’éligibilité 
de la demande, informe systématiquement le professeur concerné de la possibilité de percevoir ou non le 
remboursement des frais de déplacement. Un ordre de mission permanent sera alors généré dans l’application 
CHORUS-DT pour la durée de l’année civile. 

Je vous remercie d’assurer la diffusion la plus large du présent courrier auprès des personnels du premier degré 
concernés. 

                

Gilles NEUVIALE 

 

 

 

 

 

PJ : Guide utilisateur 
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1 - Configuration du poste de travail : 
 
Tout poste de travail équipé d’un navigateur d’une version récente (Mozilla firefox, Microsoft edge, 
Google chrome…). 
2 - Se connecter à l’application 
 

- Lancer le navigateur 
- Se connecter à l’adresse suivante : https://intranet.ac-amiens.fr/ 

 
Sur l’écran suivant : 

 

       
 

Vous accédez alors à votre intranet. Il convient ensuite de cliquer sur « Arena » pour accéder aux 
applications qui sont classées par domaine et sous-domaine. 
 

 
Après avoir cliqué sur « Arena » vous devriez voir apparaitre vos application métiers.  
 

 

Saisir vos identifiants de 
messagerie académique 
professionnelle (login et mot de 
passe) et valider. 

https://intranet.ac-amiens.fr/
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Veuillez descendre jusqu’au sous domaine « Gestion des personnels », vous pourrez accéder à l’outil 
« Chorus-DT » (partie droite) en cliquant sur « Déplacements Temporaires ». 
 

- Vous arrivez sur la page d’accueil de l’application. 
 
Pour partir en mission, les agents doivent saisir et faire approuver leur déplacement au préalable par 
leur hiérarchie via un Ordre de Mission (OM). 

 
 Création d’un ordre de mission 

 

 
 

 
 
 Si vous créez pour la première fois un ordre de mission, l’écran suivant apparaît : 
 

 
 
Cliquez sur « Créer un nouvel ordre de mission pour M…….. ».  
 
 Si vous avez déjà créé des ordres de mission, le dernier OM créé va s’afficher, cliquez alors sur 

 dans la barre d’outils en bas de l’écran. 
 
Ecran suivant : 
 

 
 

Cliquer sur 
« autre ». 

Cliquer « document 
vierge ». 

Afin de fluidifier la chaîne de la dépense, il est vivement recommandé de déclarer vos 
déplacements à un rythme régulier et au plus mensuellement. 
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Un ordre de mission vierge s’affiche : 
 

 
 
 
Les boutons d’action situés en bas de l’écran permettent de naviguer dans l’application pour notamment 
« enregistrer » ou « supprimer » l’ordre de mission, « créer un nouvel OM » ou revenir au « menu ». 
 

Compléter tous les champs suivis de l’icône   (champs obligatoires). 

Pour modifier ou compléter un champ à partir d’une liste, cliquer sur la loupe  en face de ce champ 

ou sur la flèche . 
 

 L’onglet « général » doit toujours être renseigné en premier 
 

 
 
A la sélection du type de mission « OM personnels itinérants » le message suivant apparaît, répondez 
« Oui ». 
 
 

 
 
 

Indiquer la date de 
début et la date de 
fin de vos 
déplacements et 
préciser vos 
horaires. 

Certains axes analytiques 
peuvent être pré-renseignés 
avec des valeurs par défaut 
figurant dans votre fiche profil, 
merci de ne pas les modifier. 

Le type de mission à sélectionner dans le 
menu déroulant est : OM personnels 
itinérants 
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Dans la rubrique « OM permanent de référence » sélectionnez, après avoir cliqué sur la loupe, dans 
la liste « OM Permanent de référence » qui s’affiche, l’ordre de mission permanent créé par les 
gestionnaires du bureau des frais de déplacement du Rectorat (DAF), pour l’année du déplacement. 
 

 
 
   
Dès la sélection de l’OM Permanent, la rubrique « autorisation de véhicule » est complétée 
automatiquement.  
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 Onglet « indemnités kilométriques  

 
Cet onglet permet de déclarer les trajets réalisés avec vos véhicules personnels.  
 
Dans un premier temps, cliquez sur « Créer » en haut à gauche une seule fois. 
 

 
 
Dans un second temps, cliquez sur « Créer » en bas à droite afin de créer un ou plusieurs trajets. 
 

 
 
Renseignez le détail du trajet « Date / Trajet / km remboursé/ nb de trajets » 
 

 
 

 
 
Les trajets déclarés doivent être en conformité avec les dates saisies sur l’onglet général : départ 
date du 1er trajet- retour date du dernier trajet. 

N’oubliez pas de « Confirmer » d’  pour sauvegarder les indemnités (bouton d’action 
en bas à droite de l’écran).  

CHORUS-DT calcule 
automatiquement le 
montant des indemnités 
kilométriques en fonction 
du nombre de kms, du 
barème et du nombre de 
trajets déclarés 
(application MAPPY 
accessible en cliquant 
sur « Lien vers un 
distancier/distance la 
plus courte ») 
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 Onglet « frais prévisionnel » 

 

 
 

Les indemnités kilométriques saisies préalablement sont rapatriées automatiquement dans cette 
rubrique. 
 
Vous pouvez ajouter d’autres frais, en cliquant sur  puis en sélectionnant dans la liste 
« type de frais » qui s’affiche le frais correspondant. 
 

 
 
Après avoir cliqué sur la ligne de frais, saisissez les informations dans la zone de détail qui s’affiche 
(ne pas oublier de compléter les rubriques obligatoires signalées par le sigle ). 
 

 
 

Et n’oubliez pas de cliquer sur  pour valider votre saisie (bouton d’action situé en bas de 
l’écran). 
 
Vous pouvez toujours supprimer les frais enregistrés en sélectionnant la ligne correspondante et 

en cliquant en bas à gauche sur le symbole . 
 

N’oubliez pas d’enregistrer   .  

 

Si le service partagé est sur plus de deux établissements, créer des lignes pour 
chaque établissement. 
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 Transmettre l’ordre de mission pour validation à votre supérieur hiérarchique 

 
Lorsque vous avez terminé de renseigner l’ordre de mission, cliquez sur l’encadré 
« refuser/valider » en bas de l’écran.  
 

 
 
 
La fenêtre ci-dessous s’affiche, choisissez le statut auquel vous souhaitez passer le document, en 
cliquant sur la ligne :  
 
« Passer au statut 2 – attente de validation VH1 ».  
  

 
 
Il est possible que des anomalies soient signalées.  
 

 
 

Celles signalées par le signe  sont bloquantes, vous ne pourrez pas avancer votre ordre de 
mission au statut supérieur sans avoir résolu les anomalies qui sont détaillées. 
 

 
 
Dans la fenêtre ci-dessus, si le nom de votre supérieur hiérarchique (IEN de circonscription ou chef 
d’établissement) n’est pas déjà indiqué, sélectionnez son nom dans la liste qui apparaît en cliquant 
sur  , saisissez éventuellement un commentaire à son intention puis « confirmez le 
changement de statut ». 
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 Comment consulter l’historique d’un ordre de mission 

 

 
 

Dans chaque ordre de mission, l’onglet  permet de visualiser le circuit de validation suivi 
par le document.  
 

Le montant prévisionnel des indemnités est affiché en haut à droite :  . 

 
 Pour accéder à la liste des ordres de mission ou des états de frais vous concernant 

 
Dans le menu Chorus-DT, cliquez sur « Ordre de mission » ou sur « États de frais ». 
 

 
 

Puis sur « Rechercher » dans la barre d’outils en bas de l’écran. 
  

 
 
L’écran suivant s’affiche : 
 

 
 
La liste des OM vous concernant s’affiche. Sélectionnez celui que vous souhaitez consulter. 
 
La même manipulation en cliquant dans le menu CHORUS-DT sur « Etats de frais » vous permettra 
de consulter tous les EF vous concernant. 
 

Le niveau à sélectionner en 
cliquant sur la flèche est 
« TOUS ».  
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 Reconnaître l’état d’avancement d’une demande de remboursement 
 

 
 

 Vos correspondants académiques  
 
 

• Assistance :                             
Difficultés d’accès à Chorus-DT, votre connexion 

 
Rectorat d’Amiens  
Direction des Systèmes d’Information et du Numérique (DSIN) 
Tél : 03-22-82-37-40 
Mél : assistance@ac-amiens.fr 

 
 
• Assistance fonctionnelle :       

 
Difficultés liées à la saisie dans Chorus-DT 

 
Rectorat d’Amiens 
Division des Affaires Financières (DAF) 
Bureau des frais de déplacement académiques, des accidents de service  
et des maladies professionnelles de la Somme 

 
Lucas LICÉ (Chef de bureau) 
Tél : 03-22-82-38-36 
Mél : lucas.lice@ac-amiens.fr 

 
Amel BOURMA (gestionnaire) 
Tél : 03-22-82-37-78 
Mél : amel.bourma@ac-amiens.fr 
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